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INTRODUCTION

Origine et objectifs de l'£tude

La prise de conscience et la reconnaissance du role primordial de la

femme dans la vie socio-£conomique, et plus particuliSrement dans le secteur

de I1alimentation et de I1agriculture sont parmi les plus grandes

realisations de la DScennie des Nations Unies pour la Femme, institute en

1975. Cette prise de conscience s'est notamment traduite par une attention

de plus en plus grande accordee aux probldmes et besoins specifIques des

f emmes.

Du fait que la production de denrees alimentaires aux fins de

consommation familiale est assuree en grande partie par les femmes dans

beaucoup de pays en Afrique, et en vue de I1 importance accordee a"

l'auto-suffisance alimentaire par les pays africains, le rSle des femmes

dans ce secteur devrait etre encourage. C'est ainsi que le role de la femme

doit etre serieusement pris en compte dans la planification et la mise en

oeuvre des programmes et projets de developpement, a" la fois comme agent et

comme beneficiaire des efforts de developpement. C'est dfailleurs une des

recommandations des Strategies d'Arusha pour l'avancement des femmes au dela

de la D£cennie des Nations Unies pour la Femme.

Pour sa part, le Plan d'Action de Lagos a exhorte les Gouvernements

africains a" reconnattre pleinement le role vital des femmes dans la solution

de la crise alimentaire et de prendre les actions necessaires pour am£liorer

leur productivity et allSger leurs besognes m^nagSres.

L'insuffisance ou le manque de donn§es de base necessaires pour la

planiflcation ou la programmation pour la participation de la femme dans le

deVeloppement a dans le passe, entrav€ I1Identification des bespins

specifiques des femmes. C'est dans ce contexte que la Commission Economique

pour 1'Afrique, en collaboration avec la FAO a initiS un projet visant entre

autres a fournir une meilleure connaissance sur les conditions des femmes

dans l'agriculture en Afrique, sur les types de travail qu'elles effectuent,

la facon et les raisons pour lesquelles elles accompllssent ces travaux.

Les informations qui seraient fournies par l'Stude devraient aussi

permettre aux planifications et dScideurs politiques, a" mieux canallser les

ressources et les services agricoles vers les groupes clbles de producteurs,

en particulier les femmes.

Enfin, a" plus long terme, ce projet devrait contribuer a accroitre les

disponibilitSs alimentaires totales par un developpement de la production

alimentaire.

Dans le cadre de ce projet portant sur une etude du rSle de la femme

dans la production agricole dans la sous region de I1 Afrique de l'Ouest,

quatre pays ont StS sel£ctlonnSs pour les gtudes de cas, a savoir : B€nln,

Burkina Faso, Mali et S6n£gal* La prSsente Stude se rapporte au Benin.

Donnees socio-§conomiaues sur le B£nin

Limlt€e au Nord par la RSpublique du Burk.ina-Faso et la RSpublique du

Niger, au Sud par 1'OcSan Atlantique, a l'Est par la R^publique Fedgrale du

Nigeria et a l'Ouest par le Togo, la R€publique Populaire du BSnin couvre

environ une superficie de 112.600 km* avec une population totale estim£e a

3.338.240 habitants dont 52,06% sont de sexe fSminin (recensement gSniral de
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Sa population etant constitute de 85% de ruraux dont plus de 50% de

femmes, un des objectifs fondamentaux de la politique de d§veloppement pour

la de"cennie 1981-1990 est d'assurer l'auto-suf f isance alimentaire. La

strate"gie envisaged est 1'amelioration et 1'augmentation de la production

agricole qui n£ce"ssitent l*organisation methodique et l'encadrement efficace

des producteurs pour passer de I1agriculture de type traditionnel et

lignagere 3 une agriculture moderne.

La Re"publique Populaire du Benin se trouve panni les trente trois pays

les moins avanc£s du monde avec un PIB par habitant de 280$ E.U. en 1979.

L'exportation des produits agricoles concerne 3 l'heure actuelle le coton et

les ol€agineux.

A cet effet, les Centres d'Action Regionale pour le De"veloppement Rural

(CARDER) cr£es en Juillet 1975, sont charges de l'execution des programmes

definis par les instances politlques gouvemementales au niveau des

provinces.

Au niveau local, la population s'organise en groupements villageois

pour mieux cerner les probldmes qu'elle vit au village. Cette operation

n'epargne pas les femmes quTon retrouve dans le Groupements feminins ou

mixtes.

Les principales activit^s de ces groupements sont : la production

vivrigre, maraich^re et de rente, la transformation des produits agricoles,

la pratique du petit elevage, la commercialisation et lTartlsanat.



CHAPITRE I - L'AGRICULTURE DANS SON ENSEMBLE

1.1 Caracte'ristiques generates

L'e'conomie de la Rgpublique Populaire du BSnin est essentiellement

basee sur 1'agriculture. Cette agriculture presente un caractSre dualiste

tr&s prononce qui se manifeste par la cohabitation d'une agriculture

vivriere traditionnelle et d'un secteur marchand represents par les cultures

de rente destinees a lfexportation.

Selon une Stude rScente, (Rapport NAICAP, Janvier 1988) les produits du

secteur marchand ont partlcipe" en 1985 pour 90% aux exportations totales (30

milliards au total) couvrant alnsi 60% des importations totales.

L'agriculture de subsistance, essentiellement contrSlee par les femmes

est en mesure d'assurer d'une maniere g£n£rale, sauf ann£e exceptionnelle,

la satisfaction des besoins alimentaires de base.

Une tre"s grande partie de la production est auto-consommee au niveau

des unite's de production, la portion commercialisee alimentant les villes.

La chaine agro-alimentaire e"tant tre"s simplified, ces produits arrivent au

niveau des consommateurs urbains tre"s peu transformes.

Les projections de la Banque Mondiale (Mai 1986) conduisent en effet

pour 1999 a une couverture de l'ordre de 85Z des besoins cSrSaliers et 115%

des tubercules.

Les structures agraires et 1*organisation du secteur de la production

conditionnent fortement celle-ci. ►

L1 organistion agraire traditionnelle reposant sur le clan compose de

plusieurs lignages, assigne a chacun de ses membres selon son sexe et son

age sa place dans la production et assure la repartition et l'utilisation

des produits.

Cette structure agraire traditionnelle subsistant encore dans le Nord

du Be"nin est en train de disparaitre irre'me'diablement dans le Sud du pays.

Ainsi la propriSte individuelle s'instaure avec ses sgquelles.

Face a la proliferation de producteurs lndividuels aux techniques

archaiques, le Gouvernement bininois dans le cadre de sa nouvelle politique,

encourage le d^veloppement d'unitSs de production intensives modernes,

(fermes d'Etat, plantations» complexes agro-industriels) et les groupements

pr£-coop§ratifs et coope"ratifs.

Pour mieux exploiter les ressources naturelles et palier aux

dSficiences de 1'agriculture traditionnelle, les structures d'encadrement

agricole tentent d'introduire des mgthodes culturales et des moyens de

production modernes. C'est notamment le cas dans le domaine de la

mScanisation agricole oil on voit apparattre le tracteur et la culture

attele*e.

Les limites financiSres et la fragilite" des sols tropicaux freinent la

mScanisation lourde au profit de la culture attele"e. Cette dernieTe, bien

install§e dans le Nord du Be"nin se trouve a son tour frelne"e dans son

de"veloppement au Sud du pays par la mouche ts^-ts5.
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1.2 Production veg£tale

Sur une superficie globale de 112.622 km1, les superficies rgcoltSes au

cours de cinq dernie"res annees ont Ste" comprises entre 11.700 km2 et 13.500

km1, soit de 10 a 12% du total.

Le tableau qui suit donne une Evolution de la production vSgetale (en

tonnes) de 1983 a 1987.

Tableau No. 1

Evolution de la production vSgetale : (en tonnes)

Annies Ce" re" ales Tuber cules L^gumineuse Cultures Cultures

maraich§res industrielles

350.337

349.769

482.275

525.157

1.308.751

1.231.055

1.539.880

1.525.495

493.752 1.637.458

32.990

30.326

47.632

44.888

45.800

41.776

46.424

48.673

74.968

112.122

66.398

78.259

145.866

158.753

191.916

Source : D.E.P./MDRAC

L'anne"e 1983 correspond a" la campagne 1982-1983

Remarques :

Cereales : mais, sorgho, petit mil, riz , fonio

Tubercules : igname, raaioc, patate douce, taro, pomme de terre

Le"gumineuses : haricot, voandzou, pois d'angole, soja

Cultures maralcheres : tomate, piment, gombo, oignon, sesame

Cultures industrielles : coton, arachide, tabac.

En ce qui concerne les cultures vivrie"res, 11 est 3 noter la faible

contribution des techniques modernes (engrais, pesticides, semences

ame'liorees) au developpement de ces dernie"res.

1.3 Production animale

L^levage, en particulier de la volaille et des petits ruminants est

une composante importante de l'Sconomle rurale bien que ' les donn6es

statistiques concernant ce domaine soient moins crgdibles que celles de la

production v€gStale. Le tableau ci-apr§s donne une Evolution du cheptel

national en unite's.
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Tableau No. 2

Evolution du cheptel national (en unite1)

Bovins Ovins

E S P E C E S

Caprins

906.500

933.500

961.500

895.100

896.400

1.192.000

1.240.000

1.290.000

829.900

844.400

1.167.000

1.214.000

1.262.000

1.262.000

914.000

Porcins

526.900

588.000

588.600

589.180

617.100

Volailles

18.500.00U

21.000.000

24.130.000

9.818.000

10.000.000

Source : Direction de l'Elevage

* Les chiffres des annees 1986 et 1987 sont issus du terrain alors que

les autres sont calcules sur la base d'un coefficient appele taux de croit

qui est affecte1 S chaque espe"ce animale.

1.4 Production halieutique

Au Be"nin, les populations pratiquent tous les types de peche,

artisanale, maritime, lagunaire et fluviale. La production halieutique

(toutes peches et espSces confondues) se pre"sente de la facon suivante : (en

tonnes)

1982 - 23.519

1983 - 21.050

1984 - 21.044

1985 - 23.687

1986 - 22.745

Source : Direction des Pe"ches/MDRAC.

1.5 La commercialisation

L'accent est mis surtout sur la multitude de commercantes allant de

marche" en marche, de village en village pour drainer vers les villes tous

les produits agricoles. Ces commercantes occupent une position charnieTe,

indispensable entre le milieu et les zones de consommation grace a la bonne

connaissance qu'elles ont de la situation de l'offre (elles jouissent d'un

contrat tacite de confiance passe" avec les producteurs) et de la demande

dans les centres urbains qu'elles contrSlent.

1.6 Le financement de l'agriculture

La pSriode avant colonialisation a Ste" marquee par la "tontine" qui est
une forme d'^pargne et de credit mise en oeuvre par une association

financle"re qui regroupe des personnes physiques d^cid^es de s'entraider en

versant une somme de"termin§e a intervalles fixes. La "tontine" se
pratiquait surtout en campagne dans le sens du financement en espSces ou en

nature de l'agriculture.

Pendant la colonisation, les Socie"te's Indigenes de PrSvoyance (SIP),

crepes en 1910 avaient entre autres objectifs :
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- la constitution des reserves de grains pour le semis ;

- l'acquisition de materiel agricole h mettre 3 la disposition des

membres.

La principale ressource des SIP e"tait constitute par les centimes

additionnels a 1'impSt de capitation paySs par la population adulte et

valide.

En 1931 a et§ cre£e la Caisse Centrale de Credit Agricole dont les

ressources provenaient des fonds de dotation du credit agricole de l'Afrique

Occidentale Francaise et de la Caisse Nationale de Credit Agricole de

France.

En 1956, il a Ste" cre£ i partir du Centre du pays des Mutuelles dont

les membres, tous paysans, recevaient des credits sous forme de pret de

campagne ou de soudure.

Apr£s la colonisation, la Societe Africaine de Textile et Coton (SATEC)

et le Bureau de Dgveloppement pour la Production Agricole (BDPA) etaient

charges d'approvisionner les travailleurs ruraux en facteurs de production

sous forme de credit en nature.

Un projet de mobilisation de l'epargne a ete lancS a partir de 1972.

Des "Sections Epargne et Credit" (SEC) Etaient erne's dans les groupements

villageois.

Apr§s 1975, la Caisse Nationale de Credit Agricole et ses structures

de"centralis£es ont gte" cr££es. Leur mission est d'organiser le cr§dit

agricole, de collecter 1'epargne rurale et d'octroyer le credit. ,

Les £tablissements bancaires qui apportent leur coneours

1'agriculture sont :

- la Caisse Nationale de Credit Agricole (CNCA) qui finance les

activit§s de production v£g£tale, animale et halieutique ;

- la Banque BSninoise de DSveloppement (BBD) qui finance les

agro-industries ;

- la Banque Commerciale du B£nin (BCB) qui apporte son concours surtout

pour la commercialisation des produits agricoles.

En dehors des Banques, le financement de 1'agriculture est assur§ par :

- les credits non institutionnels a travers les promesses vente de

r^colte sur pied aux commercants ;

- les financements par les collectivit€s locales, les Soci£t§s d'Etat

et les partenaires Strangers ;

- les credits accord^s par les Centres d'Action Rggionale pour le

DSveloppement Rural (CARDER) dans le cadre de leurs projets.

Les autorite"s polltiques de la RSpublique Populalre du B§nin accorde

une importance capitale au financement de 1*agriculture.
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Au niveau du Budget dfinvestissement, l'enveloppe qui revient

annuellement au projet agricole est rggulieTement superieur a dix milliards

de francs CFA.

Cette masse d'argent profite surtout aux groupes aussi bien d'hommes

mixtes que de femmes.

Des activite"s extra-champe"tres sont finances afin d'alleger la

penibilite du travail de la femme bSninoise.
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CHAPITRE II - ROLE DE LA FEMME DANS L1 AGRICULTURE

En Republique Populaire du Benin, de par ses activites, la femme

represente une force importante pour I1agriculture. Elle se distingue

surtout dans la production vivri£re, maraiche're et le petit eievage.

2.1 La femme et les activites champetres

En ma tie re d'activites champetres, la femme est sollicitSe pour les

travaux de semis et de recolte dans le champ de la famille. Cependant dans

certaines regions du pays, (chez les Adja dans le Mono et Otamari dans

l'Atacora) des travaux pSnibles comme le labour, ainsi que le desherbage du

fonio sont reserve's aux femmes.

D'une mani^re g£n£rale, en plus du champ familial ou la femme est tenue

de participer aux travaux, elle possede son propre champ oQ elle cultive

essentiellement les produits alimentaires tels que le ma'is, le mil, le

sorgho, le riz, la patate, l'arachide, le soja, le fonio, le haricot selon

les speculations de chaque region.

Dans les zones oil l'exode rural est accentue et se prolonge comme dans

l'OuSme, le Borgou, le Mono, l'Atacora, la femme, chargee de subvenir aux

besoins de la famille se retrouve chef d'exploitation. Dans ce cas, elle

cultive le champ familial avec ses enfants de moins de 15 ans restes au

village et avec une main d' oeuvre agricole quand elle a les moyens

financiers.

De plus en plus, grace a lfencadrement technique, les femmes organisees

en groupements poss^dent des blocs de culture sur lesquels elles produisent,

outre les produits vivriers, des cultures de rente comme le coton. Nous

pouvons citer comme exemple les groupements de femmes de Gando (Borgou),
Djidja (Zou), Koudokpoe (Atlantique), Gnangrl (Atacora), Dangban-Sedo

(Oueme).

II est a noter qu'au BSnin, certaines femmes salariees et commercantes

de produits manufactures des villes poss^dent des terres au village qu'elles

exploitent grace a une main d'oeuvre locale. Celles-ci font installer le

plus souvent des cultures p£rennes ou de rente et font aussi des cultures

vivrie'res pour la consommation familiale.

C'est dire sans trop d'erreur que la contribution de la femme beninoise

3 la production agricole peut e"tre estim€e a environ 70%.

2.2 La femme et les actlvitgs maralcheres

Le jardinage est un domaine r£servS aux femmes parce que d'une part,

juges peu penible et d'autre part du fait qu'elles sont responsables de

lfalimentation familiale. C'est ainsi que la plupart des femmes en milieu

rural amenagent un coin de leur champ ou derriere leur case pour cultiver

les legumes et condiments dont elles ont besoin pour la preparation des

repas familiaux.

En bonne saison, elle peut vendre le surplus de production de son

jardln. Les prlncipales speculations sont : les legumes feuilles, la

tomate, le piment, le gombo.
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Dans certains cas, un coin de 1'arriSre cour est reserve pour quelques

pieds de piments, de legumes feuilles (vernonia surtout) gombo ou autres

legumes ne demandant pas trop de soins.

En contre saison, c'est-a"-dire en saison se"che, les femmes occupent les

bas-fonds et marScages pour y installer des cultures maralchores. Cette

pratique est surtout constatee dans le Sud du Bgnin (Atlantique, l'Oueme et

le Mono). C'est le cas du Groupement de femmes de Dangban-Sede dans l'Oueme"

qui a eu a be"ne"ficier d'un financement pour l'equipement d'une moto-pompe et

le systSme d'irrigation. Le plus souvent, ces femmes se regroupent a" cause

des travaux.

Cette activity ge"ne"ratrice de revenus pour les femmes est de plus en

plus accaparie par les hommes surtout aux abords de villes tel le Groupement

des maralchers de Houe"yiho dans la ville de Cotonou et celui des Jeunes

Ruraux a l'entree de Ouidah. Ces derniers font essentiellement des legumes

europeens : salade, betteraves, choux, carotte, radis, concombre,haricot

vert etc... et quelques legumes feuilles locaux.

Ces producteurs vendent en gros aux femmes qui se chargent ensuite de

la vente en detail.

2.3 La femme et l'elevaee

Du Nord au Sud du B£nin , la femme s'occupe du petit §levage. Elle

e"le"ve la volaille, les petits ruminants et le pore. Dans les zones

d'elevage du Nord (exemple Borgou et Zou-Nord) c'est la femme des eleveurs

qui nourrit et trait les b£tes, transforme le lait recueilli en fromage ou

le laisse cailler et le vend au marche". Tout ce travail est fait a" la main

sans outil ame"liore. Les revenus issus de l'Slevage reviennent a la femme

exclusivement.

2.h La femme et la transformation des produits agricoles, halieutlques

et de chasse

Dans les families b£ninoises, c'est traditionnellement la femme qui

assure 1'alimentation de la famille. L'homme fournit l'aliment de base : le

mais, l'igname, le sorgho, le manioc suivant les regions, et la femme les

autres denre"es nec£ssaires I la preparation des aliments. En tant que

responsable de l'alimentatin familiale, la femme est charged de transformer,

de conserver, et de stocker les produits agricoles.

Ainsi du Nord au Sud, le travail de mouture des ce're'ales incombe a la

femme. Si de plus en plus, ce travail lui est facilite par Vinstallation

de moulin 3 cereales dans les quartiers de ville et de village, celui du

de"corticage des graines (arachides surtout) demeure un probleme surtout dans

le milieu rural.

Apr£s la r§colte des produits, il revient S la femme de les conserver

apres preparation ou transformation et de les stocker soit pour

1'autoconsommation on pour une vente ultlrieure. Les activite"s de

transformation en vue de la conservation des produits p^risables demeurent

au Benin une activity sp€cifique de la femme.
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Les principales activities de transformation sont :

- la transformation du manioc en semoule (gari) et tapioca ;

- la transformation de 1'igname en cossette et farine ;

- la preparation de l'huile de palme, de coco, d'arachide,

de palmiste, de beurre de karite", etc... ;

- le fumage de poisson ;

- le boucanage du gibier ;

- etc. .. .

Ces activite"s de transformation constituent pour la femme une source

importante de revenus. Si blen qu'elles les pratiquent durant toute la

pe"riode de la salson se"che. Beaucoup de groupements de femmes encadre"s par

les CARDER et supervises par l'ONPAFR ont adopte" la transformation d'un

produit agricole donne cotnme leur principale activite ; ainsi nous pouvons

citer du Nord au Sud les groupements de femmes suivants :

PROVINCES GROUPEMENTS DE FEMMES ACTIVITES DE TRANSFORMATION

ATACORA

BORGOU

ZOU

MONO

ATLANTIQUE

OUEME

Mone

Gnangri Les noix de karite" en beurre

Kouande" Manioc

Kokossika Arachide en huile

Agbangon Noix de pa line

Ayiguennou Fumage de poisson

Djegbadji Noix de coco

Pobe Noix de palme en huile

Aprds la r^colte, le ramassage et la transformation, le travai^ de

conditionnement revient pour une large part aussi a la femme. Elle s'occupe

du triage et l'ensachage ou la mise en panier suivant qu'il s'agisse des

produits agricoles ou halieutlques. Me"me les maisons de commerce ou

Industrielles font appel a" elles pour assurer le triage et le

conditionnement des produits qu'elles ont collected. C'est le cas de la

SONICOG pour les palmistes, la SONAFEL pour lea noix de cajou, la SONAPRA

pour le cacao etc... .

2.5 La femme dans les circuits de la commercialisation

Les circuits de commercialisation de produits agricoles au B£nin sont

maitrise's par les femmes. En effet, il suffit d'observer les marches des

provinces depuis Malanville, Parakou, Tchaourou, Savalou, Glazoug, Bohicon,

Pahou, Cotonou, Ouando, Pobe" et Issagba-K6tou pour ne citer que ceux-ci.
■

Dans ces marches, les femmes constitutent la majorite" des commercants

de c^reales, de fruits, de ISgumes et d'huile. Elles font partie des

interm^dlaires cTes-3-dire des agents Sconomiques intervenant dans la

commercialisation des produits agricoles.

Ces interme'diaires sont constitute d'une multitude de commerc.antes

divis^es en deux groupes :

- Le groupe des grossistes qui ach&te des champs entiers de ce"re"ales ou

d'agrumes ou autres produits ou des greniers entiers et se chargent

d*§grener ou de conditionner par sac pour les acheminer sur le marche" des

villes ou a l'ext^rieur du Be"nin.



- 11 -

- Le second groupe important est celui des demi-grossistes et

de"taillants allant de ferine, en ferine et de marche" en marche" pour assembler

un ou plusieurs sacs et paniers de produits agricoles (mails, gari, mil,

fonio, haricot, igname, patate, orange, tomate, legume feuille, poisson ou

viande fume"e etc.•.) dans un lieu a acce"s facile pour les transporteurs

(abords de route ou pres des marches). Ces derniers se chargeront de

l'evacuation des produits dans les centres de distribution des villes oil la

femme attend pour receptionner ces produits.

Emmanuel DANHOUNSI dans son memoire, classe ces intermediaires dans la

categoric des agents de la filie're artisanale et il nomme filiere

industrielle les structures de l'Etat qui interviennent dans la

commercialisation des produits pour rggularlser les couts ou traiter avec

1'exte"rieur.

Les agents de la fili£re artisanale sont des agents economiques

constitue"s surtout de femmes operant avec des moyens financiers restreints.

Ne disposant pas de moyens de transport, ils dolvent s'adresser a un

transporteur qui se charge de l'evacuation. Le plus souvent ils n'ont pas

acces au credit bancaire et leurs sources de financement sont les tontines.

Mais ils disposent de nombreuses informations sur les localisations des

produits et les possibilite's de les mobiliser. Ce sont eux qui exportent

clandestinement les produits agricoles vers le Nigeria et le Niger.

Ces exportations concernent le mais, le gari et les sous-produits

d'igname (cossettes et farine). II eufflt de visiter le marche" frontalier

de BB 3 3 km de la frontiere nlgeriane, le marche d'Ifangni a 20 km de la

meme frontie"re pour se rendre compte des transactions entre les femmes

beninoises et nige"rianes.

Ces exportations illicites de denrges alimentalres influent e"norme"ment

sur la disponibilite" des reserves alimentaires. Et si l'Etat n'intervient

pas de temps a autre pour freiner cette activite", la sScurite" alimentaire du

pays risque d'etre compromise.

En effet, au moment de la rScolte, ces commercantes drainent les

denrees des villages vers les villes ou en dehors du territoire. Ils

peuvent Sgalement les stocker dans des magasins et, a la soudure, de Mars £

Mai, les paysans sont parfois obliges de racheter ces denr£es qu'ils avaient

vendues.

2.6 La femme b€ninoise dans la prise de decision

Jadis la femme be'ninoise etait asservie, relegu^e au second plan.

Aujourd'hul la position qu'occupe la femme be'ninoise dans tous les

secteurs de la vie nationale detoontre qu'elle participe effectivement aux

c6t^s de l'homme, au de*veloppement du pays.

C'est ainsi qu'au niveau politique, les femmes sont pre"sentes dans les

organes de decision et du pouvoir d'Etat corame le Parti et l'Assemblee

Nationale. Elles se retrouvent egalement dans les institutions politiques 3.

Echelon inf^rieur. On les retrouve Chef des District, maire et m@me d^l^guS

de village ou de quartier de ville.
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Dans la vie professionnelle, les femmes be'ninoises occupent de plus en

plus des postes de direction dans tous les Ministeres. Elles sont

directrices au niveau des Unites techniques, Soci^t^s ou Offices.

Elles font partie de la Chambre d1 Industrie et du Commerce du Be'nin.

Compte tenu de l'importance que le Parti et 1'Etat be"ninois accordent a

la femme, les Autorite's ont decide de 1'institutionaliser dans la Loi

Fondamentale ou l'article 124 stipule : "la femme en Re"publique Populaire du

Be'nin, est, en droit, l'lgale de 1*homme au point de vue politique,

e"conomique, culturel, social et familial".

Toutefois, 1'unite" de la famille doit §tre sauvegard£e sur la base

d'une saine comprehension de ce juste principe r£volutionnaire d'egalite de

1'homme et de la femme.

L'Etat revolutionnaire met tout en oeuvre pour cr§er progressivement

les conditions de jouissance de ce droit.
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CHAPITRE III - CONDITIONS DE TRAVAIL DES FEMMES EN MILIEU RURAL

3.1 Emoloi du teams de la femme en milieu rural

La main d'oeuvre, principal facteur de production dans 1'agriculture

beninoise de subsistance est essentiellement familiale dont 1/3 est

constitute de femmes et enfants. Aussi la femme ne connatt gu£re de

sous-emploi dans le milieu rural au Be"nin.

En effet, d'apre's l'enquSte sur les activitSs de la femme en milieu

rural au Benin, effectuee par 1'Organ!sme National pour la Promotion des

Activit£s de la Femme Rurale, il ressort qu'elle travaille de 12 3 14 heures

par jour en moyenne. Les points culminants de ses activitSs se situent au

moment des gros travaux agricoles (semis, sarclage, epandage, rScolte et

transport) dans le champ du mari et dans son propre champ. Et pendant la

sgcheresse, la femme s'adonne beaucoup plus a la transformation de produits

agricoles qui constitue sa principale source de revenus. Ainsi les veilles

de marches, la femme travaille 16 heures sur 24 heures pour appreter les

mets h vendre le jour du marche local et ceci tous les trois ou cinq jours

suivant les milieux.

De raeme, le rapport de stage de MENNO MULDER NYNKE VAN ZANDEN portant

sur lf influence des activite"s saisonnieTes des me"res sur 1'alimentation

infantile (cas du District de Dogbo dans la Province du Mono, dans le Sud du

Benin) stipule qu'au mois de Mai, les femmes entreprennent deux fois plus

d?activite"s pour gagner de l'argent. Cela s'expllque du fait que la soudure

se prolonge et qu'elles ont besoln d'argent pour acheter les vivres.

Le tableau de l'emploi du temps journalier ci-dessous de la femme

illustre bien sa participation a la production et montre la surcharge d'une

journe'e de travail de la femme be"ninoise.

Tableau No. 3

Temps de travaux journaliers de la femme b§ninoise

Nature du travail

Toilette» nettoyage maison

soins aux enfants, vaisselle

CorvSe d'eau potable et pour

les actlvlt§s de

transformation et domestiques

Preparation des repas

Travaux champetres

Travaux de transformation

de produits pour la vente ou

1'alimentation (mouture roais,

preparation huile)

Saison de pluies

Temos consacre"

2h 25

Saison seche

Temos consacre"

3h 15

lh 30

7h 10

Oh 45

7h 30

14h 90 - 15h 30 15h90 - 16h30
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De me"me les graphiques No. 4 et No. 5 (en annexe) sur l'emploi du temps

de la femme a chaque groupe d* actlvites mettent en relief la preoccupation

majeure des femmes selon la saison et la penibilite des travaux domestiques

qui les oblige a y consacrer beaucoup de temps. Partout dans les deux

Provinces (Borgou et Zou), le temps consacre" aux travaux domestiques dSpasse

30% du temps total 3 cause des corve"es d'eau et de bois. Viennent ensuite

les travaux agricoles.

3.2 Technologies et methodes utilises pour les activitSs des femmes

En general, les mSthodes utilises par les femmes pour les dlff€rents

travaux sont ancestrales et archaiques. Ainsi, dans les travaux champetres,

c'est encore la houe et le coupe-coupe qui constituent leurs out i Is de

travail. Timidement, quelques groupements de femmes dans la region

septentrionale louent les services de la culture attel^e pour les labours.

Certains groupements de femmes comme celui de Bembereke" finissent par

s?acquirir eux aussi des attelages pour la traction animale. Le cas des

femmes de Gando de Bembere"ke a et& rSgle" par le fonds de la De"cennie des

femmes en 1984.

En ce qui concerne les activite"s de transformation, on note une

certaine amelioration des techniques employees. La mouture des cereales est

de plus en plus facilitSe par 1* installation de moulin 3 grain dans les

villages et quartiers de ville. Quelques rSpeuses a manioc et noix de coco

font aussi leur apparition dans les villages 3 la demande des femmes qui

transforment de grosses quantites de manioc ou de noix de coco. Le

programme de l'hydraulique villageoise qui pourra allSger la pinible tSche

de corvee d*eau des femmes s1execute lentement. La corvee de bois demeure

aussi un probl^me car la femme parcourt plusieurs kilometres pour ramener 10

a 20 kg de bois de chauffage pour la preparation des repas.

Quelques concasseurs de noix de palme sillonent les villages, mais

aucune presse n'existe encore por l'extraction d'huile de palme ou

d'arachide afin d'allSger le pSnible travail de pressage effectul par les

f emme s.

La technologie amelioree n'est pas accessible a la femme b£ninoise en

milieu rural, faute d'information et de moyens financiers pour l'acque'rir.

Seuls quelques groupements de femmes transformateurs de manioc utilisent une

rapeuse et une presse a" manioc.

Les tableaux 6, 7 et 8 (en annexe) issus des enquetes menees dans le

cadre de 1'Stude du r61e des cooperatives de femmes dans le de"veloppement du

Mouvement Coop£ratif en R§publique Populaire du BSnin par Mohsieur Sognon

Marcel lin dans son mSmoire de fin de stage, donnent une ide"e sur

1'utilisation encore restreinte du materiel am61ior§ dans les activit^s de

transformation.

3.3 Les facteurs de production

a) AccSs a la terre

La terre est le premier facteur de production dans le secteur agricole.

Elle s'acquiert par heritage sous forme de proprie"te" personnelle ou

communautaire dans le respect des traditions.
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Mais h quelques exceptions pre's, selon l'enquete sur les droits

fonciers au Sud du B^nln par Daane, Dissou et Perthelf tous professeurs 3 la

Faculty des Sciences Agronomiques de l'Universite Nationale du Benin, toutes

les traditions de la socie'te' paysanne traduisent l'incapacit£ juridique des

personnes de sexe feminin & h£riter des biens fonciers surtout dans le Sud

du pays.

Cette mesure restrictive 3 l'egard des femmes reposant sur les

fondements sociaux et re"ligieux permet de preserver le patrimoine foncier

communautaire contre toutes formes d'e*clatement, de dissemination et de

conserver celui-ci sous une autorit£ centralist.

Ce regime foncier excluant l'accSs de la terre a" la femme du Sud du

Benin entrave celle-ci dans ses activit£s agricoles. La seule possibility

qui lui reste est d'accepter le lopin de terre que lui donne son marl pour y

pratiquer ses speculations ; cependant lorsqu'elle a les moyens, elle loue

la terre-

Ce regime trds restrict if fait que la superf icie cultive"e par les

femmes du Sud du Be"nin est tres redulte (mo ins d'un hectare). Fort

heureusement, les actions dTintegration de la femme dans les structures

cooperatives lui permettent d'acceder plus facilement h la terre. Notons

que le probleme de terre ne se pose pas dans les regions du Nord oil celle-ci

est disponlble. La femme, sur sa demande, occupe la portion qu'elle peut

emblaver.

b) Autres facteurs de production : l'eau et les intrants asrlcoles

L'eau constitue un goulot d'e~tranglement pour la production agricole.

Les seules cultures arrosSes par les femmes sont les cultures maraJchdres de

saison seche installees dans les bas-fonds, oQ l'apport de l'eau par

arrosoir est facile. L'exemple est donne" par les femmes de la Valle"e de

l'Oueme (Hetin mitro, Azowliss^, Dangban-Se"do).

Concernant les semences ameliorees, les engrais et les pesticides de

fac,on ge*ne*rale en Afrique du Sud-Sahara et au BSnin en particulier,

1'agriculture vivriere de subsistance fait tr£s peu appel & ces intrants

modernes. L'utilisation des semences ame'liore'es et autres intrants raodernes

est tres faible dans les cultures pratiquees par les femmes.

Seules les femmes orgnisees en groupements villageois et encadre*es par

les agents de vulgarisation essayent d*en falre usage. C'est icl le lieu de

souligner le role important que doit jouer la vulgarisation aupr£s des

producteurs de sexe fSminln qui s'adonnent essentiellement 'aux cultures

vivrie"res de subsistence.

3.4 La femme et la vulgarisation aericole

En effet la place de la femme dans ce systSme est marginale pour deux

raisons :

- La premiere est d*ordre socio-culturel ;

- la deuxieme raison est qu'au stade actuel de l'agriculture beninoise,

la vulgarisation agricole ne a'occupe que des cultures de rapport qui

fournissent les devises necessaires 3 ses programmes de developpement.



L'agriculture vivrie"re de subsistance oil les femmes predominent est de

ce fait mal encadree malgre" les declarations d'intention des Autorites

politico-administratives.

Elle n'est touched par la vulgarisation que si elle est chef de manage

ou si elle fait partie d'un groupement. Or, la plupart des femmes e"voluent

individuellement dans leur champ.

L'encadrement agricole constitue en grande majority d'agents de sexe

masculin, ne peut prendre en charge les femmes sans l'autorisation prialable

des marls, quand ce ne sont pas elles-mSmes qui refusent de se faire

encadrer par les hommes. La formation d*agents fe"mlnins de vulgarisation

agricole s'av&re par consequent indipensable.

C 'est pour resoudre ce probldme d'encadrement que le Miniate"re du

Developpement Rural et de 1'Action Cooperative a envisage 1'organisation

methodique et l'encadrement efficace de toutes les forces productives en

creant la Direction de 1'Action Cooperative. Cette derniere compte quatre

(4) services dont 1'Organisation Nationale pour la Promotion des Activites

de la Femme Rurale (ONPAFR), charge sp§cifiquement de l'encadrement des

femmes rurales en vue de 1'amelioration de leurs conditions de vie et de

leurs revenus.

3.5 Organisation en eroupements et associations

Les femmes se constituent ge"ne"ralement et librement en associations

socio-culturelles de type traditionnel. Elle se rassemblent et s'entraident

aussi bien pour les activites socio-culturelles (ceremonies) que pour les

activites de production (semis, sarclage, fabrication d'huile de palme, de

beurre de karite etc...).

Depuis la creation des centres d'Action Re"gionale pour le De"veloppement

Rural en 1975, qui se charge, entre autres objectifs, de l'encadrement des

forces vlves de la production, 11 a ete" constitue' des cooperatives de femmes

au seln desquelles on tente de faire respecter la discipline de travail et

d'organiser rationnellement la production.

Dans le me"me ordre d'ide"e et pour promouvolr les activites des femmes

en milieu rural en vue de garantir la securite alimentaire, 1'organ!sme

National pour la Promotion des Activites de la Femme Rurale (ONPAFR) encadre

203 groupements de femmes et mlxtes dont 131 sont operationnels.

D'autres structures intervenant dans le milieu rural encouragent aussi

la creation des groupements qu'elles encadrent. II s'agit : '

- des assistantes sociales de la Direction des Affaires sociales (DAS)

du Ministere du Travail et des Affaires Sociales ;

- des Directions Provinciales du Plan et de la Statistlque (DPPS) du

Miniature du Plan et de la Statistique ;

- du Comite" National du Be"nin pour la Promotion de la Famille (CNBPF).
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Tout recetnment, apre"s la naissance de l'Organlsation des Femmes

Revolutionnaires du BSnin (OFRB) le 23 DScembre 1983, plusieurs associations

de femmes sont crepes. Les plus fonctionnelles £tant 1'Association des

commercantes du Benin qui fait partie de la Chambre du Commerce et de

1'Industrie du B€nin ; 1'Association des couturieTes, tailleurs et

coiffeuses du Benin ; l'Association des femmes de menage ; 1'Association des

vendeuses de denrees cuisine"es etc... .

Chaque association s'organise pour informer et former ses adherentes et

defendre les inte"rets de leur corporation.

A l'instar de ces associations, 1'organisation de groupements de

producteurs pourrait re"soudre bon nombre de proble'mes se posant aux femmes,

tel le ravitaillement des villes et l'ecoulement de la production

alimentaire des villages. C'est le cas de la production de tomates qui

devient rare dans la periode de Mai-Juin dans certaines villes comme Cotonou

et Porto-Novo alors que la province du Mono n'arrive pas 3 ecouler sa

production.

Tout le probleme de ces associations et groupements professionnels

repose sur le manque de formation et de moyens financiers substantiels pour

entreprendre des actions efficaces confonnes 3 leurs objectifs.
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CONTRAINTES A L'AMELIORATION DE LA PRODUCTIVITE

DE FEMMES DANS L'AGRICULTURE

Le proble"me au nlveau de la contribution des femmes 1 la production

agricole est le manque de donnees scientifiques pouvant permettre de degager

les conditions re"el les de travail et de participation des femmes aux

differentes activite"s.

A l'heure actuelle, peu d1etudes de valeur sclent I fique ont e"te"

consacrees au Benin aux dif fe" rentes activites de la femme dans le

de"veloppement €conomique en ge"ne"ral et agricole en particulier. Les donnees

existantes sont parcellaires et peu approfondies.

Sur le plan socio-culturel, plusieurs contraintes handicapent la femme

beninoise dans ses activit€s de production. Les institutions

traditionnelles traitent la femme comme S l'e"poque fe"odale a" travers les

manifestations tels que le veuvage qul dure 5 a" 9 mois lunaires,

l'initiation dans les couvents fetiches pendant 3 a 5 mois lunaires, les

interdits et les tabous de chaque milieu et l'elimination de la femme de

1'acces £ l*he"ritage foncier.

Sur le plan des techniques, la femme se heurte d'enormes contraintes :

le materiel ameliore, necessaire pour all^ger son travail de transformation

n'est souvent pas disponible. Et meme s'il existe, ce materiel r^pond

rarement aux travaux de preparation, de transformation, de stockage et de

commercialisation des produits que font les femmes, faute de participation

de celles-ci 3 la conception de ce materiel.

Au niveau de la planificatlon du developpement, la relegation , des

femmes au second plan constitue pour elles un frein S leur epanouissement.

En effet dans les plans de d^veloppement, ne figure souvent qu'une

composante-femme constitute de micro-projets g§n€rateurs de revenus. C'est

le cas des projets de developpement integrS des six CARDER actuellement en

execution au niveau de nos six provinces.

Cette pratique et les criteres de financement des bailleurs de fonds

concourent a la marginalisation de la femme dans les efforts d1accroissement

de la production.
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HAPITRE V - ATTITUDE DU GOUVERNEMENT VIS-A-VIS DES FEMMES

5.1 Politlque et strategic de d^veloooement vis-a-vis des femmes

La politique de developpement de la Republique Populaire du Benin pour

la decennie 1981-1990 vise la realisation de 1'autosuffisance alimentaire,

1'amelioration et l'augmentation de la production.

II devient roaintenant de plus en plus evident que la population

feminine en milieu rural joue un rSle capital dans la realisation de ces

objectifs. En effet, en plus de ses responsability's maternelles et

me'nag£res> elle se charge du stockage, de la transformation des produits et

de leur commercialisation. Aussi le Miniate* re du Developpement Rural et de

l'Action Cooperative, conscient du r61e important que joue la femme dans la

security alimentaire, commence 3 accorder une importance particulieTe 3 son

integration dans les plans de developpement.

En vue de cerner d'abord les probl£mes lies 3 son organisation, le

De"cret no. 81/192 du 3 Juillet 1981 portant attribution, organisation et

f onctionnement du Ministe"re du Developpement Rural et de l'Action

Cooperation a cree un Service de"nomme Organisme National pour la Promotion

des Activitls des Femmes Rurales (ONPAFR). Les objectifs de ce service

comprennent, entre autres :

- la promotion des activite"s des femmes ;

- 1'amelioration de leurs conditions de vie et de leurs revenue ;

- l'augmentation de leur productivity par diverges formations.

i

5.2 Raisons de I1Importance accordee aux femmes beninoises

Depuis l'ave"nement de la Revolution du 26 Octobre 1972, les femmes

beninoises ont fait leur apparition sur la scene politique, economique et

sociale d'une manie"re plus organisSe. Jadis marginalisees par toutes sortes

de prejuges obscurantistes, elles ressentent aujourd'hui la n£cessite de

lutter resolument contre toute forme d1oppression et d*exploitation grace

aux conditions favorables creges par le processus rSvolutlonnalre. Ainsi la

Revolution du 26 Octobre 1972 a e"t§ un stimulant a l'Sveil et 3

1'organisation de la femme beninoise. De"s les premieres heures de la

Revolution, la femme b€nlnoise occupait une place de choix dans les

Instances politiques du Gouvernement comme le Conseil National de la

Revolution (CNR) en 1973.

Conscient du r61e Sminemment posltif joue par les heroique's amazones de

Danhome et du comportement posltif de la femme beninoise en tant qu'agent

producteur de biens mater ie Is et de services, le Gouvernement be'nlnols

soutient et encourage toutes les initiatives des femmes.

Cette reconnaissance du r6le important que joue la femme beninoise dans

le developpement du pays est salue par le Chef de l'Etat lui-me*me lors de la

fondatlon de l'Organisation des Femmes Revolutionnalres du Benin (OFRB) le

23 Decembre 1983. Je cite : "Comment ne pas evoquer Ici avec profonde

admiration, la contribution hautement appreciable que les femmes de nos

villes et de nos campagnes apportent quotidiennement 3 la lutte pour la

production nationale en quantIte et en qualite des biens materiels et des

services".
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Cfest dans ce contexte que les femmes des zones rurales participent

avec autant d'ardeur, de courage et d'efficacite que les hommes, aux durs

travaux champ@tres.

L1importance de la contribution des femmes be"ninoises a la satisfaction

progressive des besoins fondamentaux des masses populaires de villages et

des campagnes n'est plus a demontrer.

Cette importance que l'Etat accorde a la femme b€ninolse 1'encourage a

s1 organiser de plus en plus pour discuter des probldmes spe"cifiques a sa

condition et trouver des approches de solution.

La volonte politique manifested par les AutoritSs dans le soutien aux

organisations des femmes est un acquis tr&s appreciable dans le processus de

prise en compte du r61e de la femme dans le de"veloppement. Mais 11 reste

beaucoup a" faire pour que I1impact de ces associations ou groupements de

femmes sur leur travail devienne tangible.

5.3 Programmes et actions en faveur des femmes

La Republique Populaire du Benin fait des efforts pour int£grer

pleinement les femmes a la planification agricole ; mais les criteTes de

financement l'en Sliminent et, en fin de compte ne lui r£servent qu'un

volet-femme qui ne l'inte"gre pas dans tout le processus du programme.

Cependant des actions appre"ciables ont Ste" enregistrSes a ce jour ; il

s'agit :

- du financement accorde" aux groupements de femmes encadre"s t par

l'ONPAFR dans le cadre du projet TCP/BEN/2204 par le Fonds des

Nations Unies pour la Decennie de la Femme ;

- du Fonds villageois de Developpement (FVD) de la GTZ installe dans la

Province de l'Atlantlque qui finance en prioriti les activit^s des

femmes organises en groupements ;

- le Fonds d'Appui aux Initiatives de Base (FAIB) initie" au sein du

PNUD qui inclut les femmes dans son programme de financement ;

- le Comite National du BSnin pour la Promotion de la Famille (CNBPF)

qui popularise ses activite"s au niveau des femmes des campagnes. II

finance des activite"s entreprise par les femmes (tressage de nattes,

production d'olgnons, Slevage de volaille, etc.).
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CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS

L1agriculture, base du developpement Sconomique de la Republique

Populaire du Benin connalt la participation de toute la population qui en

majority, demeure feminine. En d£pit du nombre important de femmes

recensees en milieu rural, la participation de celles-ci est encore

sous-estimee malgre l'importance des travaux qu'elles effectuent.

Les femmes participent ainsi aux travaux de production agrlcole, de

stockage, de commercialisation, de transformation des produits etc.... Mais

l'absence d'Stude scientifique sur tous ces travaux ne permet pas une

evaluation appreciable et exploitable.

La femme beninoise a §te conside"r€e comme une personne soumise n'ayant

jamais drolt a la parole. Par contre 1'amazone incarne le courage et la

resistance si l'occupation etrangere. L'evolution de cette reconnaissance de

la femme beninoise a etS finalement confirmee par l'article 124 de la Loi

Fondamentale du B£nin qui fait de la femme beninoise l'egale de l'homme. II

ne lui reste qufa" prendre en main sa propre destinee. A cet effet, les

efforts doivent etre faits a tous les niveaux, car II faut la participation

de tout son entourage imme'dlat ou lointain.

Les personnes physiques ou morales concernSes sont :

- au niveau de la cellule familiale : le mari ;

- au niveau du pays : Autorites politiques et techniques a tous les

niveaux ;

- au niveau International : dlffgrents organismes charges de financer

des actions ou d'entretenir des relations sociales.

Dans le cadre de la mise en oeuvre de ces dispositions, les mesures

suivantes sont recommand£es :

- assurer une Education permanente 3 l'homme qui devrait modifier son

comportement vis-a-vis de la femme spouse, laquelle devrait aussi

mieux comprendre le sens de cette Education ;

- gduquer et former la femme en matl£re d'organlsation et de gestion

pour une meilleure utilisation de son temps et des ressources mises a"

sa disposition ;

- assurer la participation des femmes aux decisions et aux choix des

technologies dans les programmes nationaux de production* ;

- prise en compte par la politlque gouvernementale des besoins et

probl&mes des femmes, notamment en milieu rural ;

- faciliter l'acces I la terre des femmes et plus particulierement des

productrices du Sud Benin ;

- ameliorer la productivity des femmes dans 1'agriculture par :

(I) l'encadrement technique adfiquat tout en mettant lfaccent sur

l'emplol de personnel f^minin ;



(ii) une utilisation d'intrants agricoles modernes ou pouvant §tre

fabrique"s sur place tels les semences amSliorees, les engrais

(fumier, compost...) ;

organiser des cours d'alphab§tisation fonctionnelle sur des themes

techniques precis pour les femmes productrices ;

encourager les etudiants en fin de cycle ou autres sp^cialite's 3

faire des recherches dans le domaine de la contribution de la femme

au developpement en g£ne"ral et au secteur agricole en particulier ;

car aucun programme de dSveloppement ne peut tenir corapte de cette

contribution si elle n'est pas fond§e sur des donn£es scientifiques.

Enfin, les organismes donateurs internationaux doivent prendre en

compte les femmes dans leur programme de financement au meme titre

que les programmes destines aux hommes sans aucune discrimination.
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Tableau n°

■

*

Les diffe"rentes

phases de la

• t ransformation

RScolte du

manioc

Epluchage

Lavage

R§page

Essorage de la

pulpe

Presse

Premier

tamisage

Caisson

i
2eme tamisage

*

6 - Les e"tap

Lieu

d'execution

Champ

Champ ou

atelier,

maison

Atelier ou

maison

Atelier ou

maison

Atelier ou

maison

Atelier ou

maison

Atelier ou

maison

Atelier ou

maison

Atelier ou

maison

Annexe I

Page 3

es successives de la transformation du manioc

en gari (3.000 ke)

Le materiel de travail

Coupe-coupe ; houe

Nombre d'heure s

et de personnes

3 heures pour

20 personnes

Couteaux, paniers, bassines 8 heures pour

Bassines

R3pe semi-moderne ou

traditionnelle

Paniers, sac de jute

Presse semi - moderne ou

sac de jute, pierres

Tamis geants

Poeles, des spastule des

foyers ameliores ou non,

tabourets

Tamis fins

20 personnes

2 heures pour

4 personnes

3 heures pour la

rape semi-moderne

5 heures pour 15

personnes avec la

rape traditionnelle

24 heures pour

toute l'Squipe

2h 30 mn. pour la

presse semi-moderne

6 heures pour

8 personnes

10 heures pour

12 personnes

2 heures pour

20 personnes

«
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Tableau n* 8 - Lea etapes et le materiel de la transformation des noix de

ialme en huile rouee

Les etapes Lieu d'execution Equipement

La cuisson des Atelier

noix de palme

Trituration Atelier

Trempage et Atelier

lavage des noix

La Cuisson de

1'huile

La collecte de

1'huile

Atelier

Atelier

Nombre d'heures

et de oersonnes

Tonneaux, eau et 4 heures pour

bois de chauffage 3 personnes

Bassin 3 heures pour

2 personnes

Bassin, eau, paniers 2 heures pour

bassines 1 personne

Tonneaux

Bois, estagnons,

bassines

3 heures pour

3 personnes

1 heure pour

3 personne
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